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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente
l’information à l’appui des autorisations de dépenser demandées au Parlement pour
l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées
officiellement au moyen d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement.

Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de
la planification budgétaire annuelle de l’État et de ses priorités en matière d’affectation des
ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes publics et
les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le
gouvernement est dûment comptable de l’affectation et de la gestion des fonds publics.



                                                                                                                                Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Rapports ministériels sur le rendement 2002 

Avant-propos 

Au printemps 2000, la présidente du Conseil du Trésor a déposé au Parlement le document intitulé 
Des résultats pour les Canadiens et les Canadiennes : Un cadre de gestion pour le gouvernement du 
Canada. Ce document expose clairement les mesures qu’entend prendre le gouvernement pour améliorer et 
moderniser les pratiques de gestion des ministères et organismes fédéraux. 

En ce début de millénaire, l’approche utilisée par le gouvernement pour offrir ses programmes et services 
aux Canadiens et aux Canadiennes se fonde sur quatre engagements clés en matière de gestion. Tout 
d’abord, les ministères et les organismes doivent reconnaître que leur raison d’être est de servir la 
population canadienne et que tous leurs programmes, services et activités doivent donc être « axés sur les 
citoyens ». Deuxièmement, le gouvernement du Canada s’engage à gérer ses activités conformément aux 
valeurs les plus élevées de la fonction publique. Troisièmement, dépenser de façon judicieuse, c’est 
dépenser avec sagesse dans les secteurs qui importent le plus aux Canadiens et aux Canadiennes. En dernier 
lieu, le gouvernement du Canada entend mettre l’accent sur les résultats, c’est-à-dire sur les impacts et les 
effets des programmes. 

Les rapports ministériels sur le rendement jouent un rôle de premier plan dans le cycle de planification, de 
suivi, d’évaluation ainsi que de communication des résultats, par l’entremise des ministres, au Parlement et 
aux citoyens. Les ministères et les organismes sont invités à rédiger leurs rapports en appliquant certains 
principes. Selon ces derniers, un rapport ne peut être efficace que s’il présente un tableau du rendement qui 
soit non seulement cohérent et équilibré mais bref et pertinent. Un tel rapport doit insister sur les résultats - 
soit les avantages dévolus aux Canadiens et aux Canadiennes et à la société canadienne - et il doit refléter 
ce que l’organisation a pu contribuer à ces résultats. Il doit mettre le rendement du ministère en contexte 
ainsi que décrire les risques et les défis auxquels le ministère a été exposé en répondant aux attentes sur le 
rendement. Le rapport doit aussi rattacher le rendement aux engagements antérieurs, tout en soulignant les 
réalisations obtenues en partenariat avec d’autres organisations gouvernementales et 
non-gouvernementales. Et comme il est nécessaire de dépenser judicieusement, il doit exposer les liens qui 
existent entre les ressources et les résultats. Enfin, un tel rapport ne peut être crédible que si le rendement 
décrit est corroboré par la méthodologie utilisée et par des données pertinentes. 

Par l’intermédiaire des rapports sur le rendement, les ministères et organismes visent à répondre au besoin 
croissant d’information des parlementaires et des Canadiens et des Canadiennes. Par leurs observations et 
leurs suggestions, les parlementaires et les autres lecteurs peuvent contribuer grandement à améliorer la 
qualité de ces rapports. Nous invitons donc tous les lecteurs à évaluer le rendement d’une institution 
gouvernementale en se fondant sur les principes précités et à lui fournir des commentaires en vue du 
prochain cycle de planification. 

 

Le présent rapport peut être consulté par voie électronique sur le Site web du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada à 
l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp 
 
Les observations ou les questions peuvent être adressées à l’organisme suivant : 
 
Direction de la gestion axée sur les résultats  
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada  
L’Esplanade Laurier 
Ottawa (Ontario)   K1A 0R5 
 
OU   à l’adresse Web suivante : rma-mrr@tbs-sct.gc.ca 

http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp
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Résumé

La Commission du droit d’auteur du Canada est un organisme administratif autonome qui a

reçu le statut de ministère aux fins de la Loi sur la gestion des finances publiques.

Son mandat découle de la Loi sur le droit d’auteur (la Loi). La Commission est un organisme

de réglementation économique investi du pouvoir d’établir, soit de façon obligatoire, soit à la

demande d’un intéressé, les redevances à être versées pour l’utilisation d’œuvres protégées par

le droit d’auteur, lorsque la gestion de ce droit est confiée à une société de gestion collective.

Par ailleurs, la Commission exerce un pouvoir de surveillance des ententes intervenues entre

utilisateurs et sociétés de gestion, délivre elle-même certaines licences lorsque le titulaire du

droit d’auteur est introuvable, et peut établir l’indemnité à verser par un titulaire de droits à un

utilisateur lorsque l’entrée en vigueur d’un nouveau droit d’auteur, suite à l’adhésion d’un pays

à des conventions internationales, risque de porter préjudice à ce dernier.

Ce rapport démontre comment la Commission contribue à veiller aux intérêts des Canadiens et

Canadiennes en fixant des redevances justes et équitables tant pour les titulaires de droits que

pour les utilisateurs d’œuvres protégées par le droit d’auteur.

En 2001-2002, la Commission a tenu trois audiences et rendu quatre décisions.

Deux audiences ont porté sur l’exécution publique de la musique. La première, tenue au cours

des mois d’avril et mai 2001, portait sur les services sonores payants proposés par la Société

canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN) pour les années 1997 à

2002 et par la Société canadienne de gestion des droits voisins (SCGDV) pour les années 1998

à 2002. C’était la première fois que la Commission entendait une affaire portant sur deux droits

distincts; une décision a été rendue le 15 mars 2002. La deuxième audience portait sur les

licences multiples (et questions afférentes) de la SOCAN pour établissements pour les années

1998 à 2002 et a eu lieu au mois de février 2002. Une décision sera rendue une fois que la

Commission aura entendu le tarif 18 de la SOCAN pour la musique enregistrée à des fins de

danse qui fait partie de la problématique des licences multiples de la SOCAN pour les

établissements. L’audience sur ce tarif aura lieu en février 2003. 

En novembre/décembre 2001, la Commission a tenu une audience sur les droits éducatifs pour

les années 1998-2002. La décision est en délibéré.

Le 15 juin 2001, la Commission rendait une décision homologuant les tarifs «concerts» de la

SOCAN pour les années 1998 à 2002. L’affaire avait été entendue pendant trois jours au début

du mois de mars 2001.

Le 23 novembre 2001, la Commission rendait une décision disposant d’une demande de

modification du tarif des redevances à percevoir de la Société Radio-Canada (radio) par la

SCGDV. 

Le 21 décembre 2001, la Commission a prolongé de façon indéfinie l’application des tarifs 

provisoires pour la retransmission des signaux éloignés de radio et de télévision qui avaient été

adoptés le 8 décembre 2000 pour l’année 2001, sous réserve de certaines modifications.  
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Aussi, trois licences ont été délivrées pour l’utilisation d’œuvres pour lesquelles les titulaires de

droits étaient introuvables.

Le 10 octobre 2001, à l’instigation de la Commission, s’est tenue à M ontréal la première

rencontre internationale des institutions administratives du droit d’auteur. À cette occasion, des

représentants de l’Australie, des États-Unis, des Pays-Bas, de la Slovénie, de la Suisse et du

Canada ont échangé sur des sujets d’intérêt commun aux autorités responsables de surveiller ou

de réglementer divers aspects du droit d’auteur, et en particulier sa gestion collective. On a alors

formé un groupe de travail afin d’envisager la mise sur pied d’une association internationale de

ces institutions. Plusieurs autres institutions qui n’avaient pas été en mesure d’assister à la

rencontre ont manifesté un intérêt évident pour la mise en place d’une telle organisation.

L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et les autorités de l’Union européenne se

sont aussi montrées intéressées.

La rencontre a été suivie les 11 et 12 octobre d’un colloque portant sur le même sujet, organisé

avec l’aide de la Commission par le Centre de recherche en droit public de l’Université de

Montréal. Le colloque a permis à des experts provenant de partout à travers le monde

d’échanger sur le rôle de ces institutions et les défis qu’elles auront à relever dans les années qui

viennent.

Au cours de l’année écoulée, les commissaires et le personnel de la Commission ont aussi

participé à de nombreuses rencontres dans le milieu professionnel, au sein du gouvernement et

de l’industrie, pour discuter de droit et de politiques concernant le droit d’auteur. Ils apportent

leur soutien et conseil à de nombreux Canadiens et Canadiennes qui communiquent avec la

Commission, par écrit ou par téléphone.

Finalement, la Commission a continué le développement de son site Web afin de le rendre plus

complet et de fournir une source d’information à jour à tous les Canadiens et Canadiennes sur le

droit d’auteur et les activités de la Commission.
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Partie I : Message du Ministre pour le Portefeuille

Message du Ministre pour le Portefeuille

L’aube du XXIe siècle a été témoin du développement de l’économie mondiale du savoir. Depuis les

dix dernières années, le gouvernement du

Canada travaille à créer des conditions

propices aux Canadiens et aux Canadiennes

afin qu’ils soient bien placés et possèdent les

outils et les compétences nécessaires pour

saisir les possibilités qu’offre la nouvelle

économie. 

Le gouvernement a d’abord résorbé le déficit

et assaini les finances publiques, puis il a

consenti d’importantes réductions d’impôt

aux sociétés et aux particuliers et simplifié

l’administration fédérale. Au cours de la

dernière décennie, le Canada s’est également

doté d’une infrastructure de recherche et de

développement (R-D) impressionnante et est

devenu l’un des pays les plus branchés du

monde. Il est maintenant le chef de file

mondial en ce qui concerne l’accès par

personne aux technologies de l’information

et à Internet.

Aujourd’hui, nous voyons les retombées de

ces investissements. Notre succès peut se

mesurer par le fait que nous avons le taux de

croissance le plus rapide des pays du G7 en

ce qui a trait notamment aux dépenses en R-

D du secteur privé, aux demandes de brevets

à l’étranger, à l’intensité de la R-D et au

nombre de travailleurs affectés à la R-D.

Cependant, dans cette course mondiale, nous ne pouvons nous reposer sur nos lauriers. C’est pourquoi,

en février 2002, le gouvernement a lancé la Stratégie d’innovation du Canada. Cette stratégie vise à

favoriser une culture d’innovation au Canada, à améliorer la qualité de vie des Canadiens et des

Canadiennes et à faire en sorte que la feuille d’érable soit synonyme d’excellence dans le monde.

  

La Stratégie d’innovation du Canada présente des possibilités dans quatre domaines clés : créer de

nouvelles connaissances et commercialiser ces idées rapidement et efficacement, faire en sorte que le

Canada possède suffisamment de personnes hautement qualifiées pour faire face à la concurrence à

l’échelle mondiale, moderniser nos politiques d’affaires et de réglementation afin de promouvoir

l’entrepreneuriat, et soutenir l’innovation à l’échelle locale afin que nos collectivités continuent

d’attirer des investissements et des débouchés.

Pour mettre au point cette stratégie, nous parlons aux Canadiens et aux Canadiennes d’un bout à l’autre

du pays afin de dresser un plan d’action pour la prochaine décennie. La Stratégie d’innovation du

Les membres du Portefeuille de l’Industrie:

• Agence de promotion économique du Canada             

 atlantique

• Agence spatiale canadienne

• Banque de développement du Canada*

• Commission canadienne du tourisme*

• Commission du droit d’auteur du Canada 

• Conseil canadien des normes*

• Conseil de recherches en sciences humaines du           

   Canada

• Conseil de recherches en sciences naturelles et en       

 génie du Canada

• Conseil national de recherches Canada

• Développement économique Canada pour les régions 

 du Québec

• Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

• Industrie Canada

• Société d’expansion du Cap-Breton*

• Statistique Canada

• Tribunal de la concurrence

* Organisation non tenue de soumettre un rapport sur   

   le rendement.
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Canada n’est pas un programme du gouvernement : elle fait appel à la collaboration de tous les

secteurs de l’économie afin d’atteindre des objectifs ambitieux pour l’avenir. Le plan d’action

proposera des façons dont le gouvernement, le monde des affaires, le milieu universitaire et les

collectivités pourront atteindre les objectifs nationaux.

Le portefeuille de l’Industrie, composé de 15 ministères et organismes, est un important outil de

promotion de l’innovation au Canada. La Commission du droit d’auteur du Canada joue un rôle clé au

sein du portefeuille de l’Industrie. Je suis donc heureux de présenter le rapport sur le rendement de cet

organisme pour 2001-2002.

La Commission du droit d’auteur du Canada veille aux intérêts des Canadiens et Canadiennes en

établissant des redevances qui soient justes et équitables tant pour les titulaires de droits que pour les

utilisateurs des œuvres protégées par le droit d’auteur et en délivrant des licences non exclusives qui

permettent d’utiliser des œuvres dont les titulaires de droits d’auteur sont introuvables. En 2001-2002,

la Commission a tenu trois audiences et a rendu quatre décisions portant sur les droits voisins, sur la

retransmission de signaux éloignés de radio et de télévision et sur l’exécution publique de la musique.

Trois licences non exclusives ont par ailleurs été délivrées pour l’utilisation d’œuvres dont les titulaires

de droits d’auteur sont introuvables. La Commission a aussi émis plusieurs ordonnances préliminaires

afin de faire en sorte que les dossiers en cours procèdent comme il se doit. Au cours de l’année

écoulée, les commissaires et le personnel de la Commission ont participé à de nombreuses rencontres

dans le milieu professionnel, au sein du gouvernement et de l’industrie pour discuter de droit et de

politiques concernant le droit d’auteur. Ils apportent leurs soutien et conseil à de nombreux Canadiens

et Canadiennes qui communiquent avec la Commission. La Commission a continué à développer et à

enrichir son site Web afin de le rendre plus complet et de fournir une source d’information à jour sur

les activités de la Commission et sur le droit d’auteur.

Selon le gouvernement, les connaissances et la créativité sont le moteur de la nouvelle économie

canadienne. Protéger la propriété intellectuelle est essentiel aux intérêts économiques du Canada. La

Commission du droit d’auteur a pour mission de prendre des décisions éclairées qui font que les

utilisateurs paient des droits d’auteur justes et équitables aux titulaires de ces droits (auteurs,

compositeurs, artistes de spectacle, producteurs d’albums, producteurs de films, diffuseurs, etc.) en

prenant en considération les politiques publiques canadiennes en ce qui a trait au secteur culturel, aux

industries des communications et au droit de la concurrence. Ainsi, la Commission joue un rôle

important dans le soutien aux connaissances et à la créativité au sein de l’économie canadienne.  

La liste des réalisations ne s’arrête pas là. Je vous invite à consulter le rapport sur le rendement de la

Commission du droit d’auteur du Canada afin de découvrir les nombreuses façons dont la Commission

du droit d’auteur du Canada contribue au développement et à la croissance économiques du Canada.

En travaillant ensemble, nous contribuons à faire du Canada un pays plus fort et plus prospère pour

l’ensemble des Canadiens et Canadiennes.

____________________________

Allan Rock, ministre de l’Industrie
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Partie II : Contexte ministériel

A. Objectifs

La Commission veille aux intérêts des Canadiens et Canadiennes en fixant des redevances

qui soient justes et équitables tant pour les titulaires de droits que pour les utilisateurs des

œuvres protégées par le droit d’auteur et en délivrant des licences non exclusives qui

permettent d’utiliser des œuvres dont les titulaires de droits d’auteur sont introuvables.

B. Résultats stratégiques

Le mandat de la Commission en 2001-2002 comprenait les fonctions suivantes :

1.établir des tarifs pour l’exécution publique de la musique;

2.établir des tarifs, à l’option des sociétés de gestion visées à l’article 70.1, pour

l’accomplissement de tout acte protégé mentionné aux articles 3, 15, 18 et 21 de la Loi sur

le droit d’auteur;

3.établir des tarifs pour la retransmission de signaux éloignés de télévision et de radio, ou

pour la reproduction et l’exécution publique par des établissements d’enseignement, à des

fins pédagogiques, d’émissions ou de commentaires d’actualité et toute autre émission de

télévision et de radio;

4.fixer les redevances pour la copie pour usage privé d’œuvres musicales enregistrées;

5.fixer, à défaut d’entente entre les intéressés, les droits et modalités afférentes payables par

un utilisateur à une société de gestion collective du droit d’auteur administrant un système

d’octroi de licences;

6.se prononcer sur des demandes de licences non exclusives pour utiliser des œuvres

publiées dont le titulaire du droit d’auteur est introuvable.

C. Facteurs socio-économiques

On estime à l’heure actuelle qu’à la suite des décisions relatives aux redevances en droits

d’auteur prises par la Commission, les utilisateurs paient chaque année plus de 200 millions

de dollars aux titulaires de ces droits. Les décisions ont des répercussions sur la rentabilité

des industries et peuvent avoir un effet de structure sur celles-ci. Certaines décisions peuvent

représenter de 30 à 40 millions de dollars. Elles influent considérablement sur le public, la

diffusion, la télédistribution, la télévision directe par satellite, les télécommunications par

satellite, le sport professionnel, les hôtels et restaurants, le cinéma, la musique, les concerts,

l’enregistrement sonore, l’industrie du spectacle et de l’édition, les arts de la scène,

l’enseignement, les bibliothèques, les musées et les archives.

Lorsqu’elle prend des décisions, la Commission doit examiner les conséquences sur les

marchés de langues différentes, le fonctionnement des organismes à but non lucratif, la

valeur relative des mêmes droits dans divers marchés, la compétitivité des industries

canadiennes sur le marché mondial et les tarifs sur le marché gris. Les décisions ont aussi
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une incidence au niveau mondial lorsqu’il existe des ententes réciproques de protection du

droit d’auteur.

Les progrès technologiques en imagerie, en compression et en distribution d’œuvres

protégées ne cesseront de retentir sur le travail de la Commission. Les œuvres protégées

concernées comprennent les documents écrits, les enregistrements musicaux et sonores, les

arts graphiques, les documents visuels et les films. Les utilisateurs peuvent désormais

consulter, exploiter et distribuer des œuvres protégées instantanément dans le monde entier.

La Commission continuera d’innover dans ses décisions qui seront de plus en plus

complexes.

D.  Fonction de contrôleur moderne

Les principes et les pratiques modernes de contrôle se focalisent sur une gestion saine des

ressources, une direction rigoureuse, des décisions efficaces et fondées sur de l’information

financière et non financière qui est fiable et intégrée, une meilleure gestion des risques, des

systèmes de contrôle adéquats ainsi que des valeurs et une éthique communes. La

Commission du droit d’auteur du Canada adhère à cette initiative. Elle est membre d’un

groupe de concertation de petits organismes, incluant le Tribunal de la concurrence, le

Tribunal de l’aviation civile et le Tribunal des relations professionnelles artistes-

producteurs, qui a été créé pour contribuer à sa mise en œuvre. Ce groupe a été établi pour

tenir compte des capacités et mandats différents de ces organismes, dont un bon nombre sont

des tribunaux de réglementation qui doivent fonctionner de façon indépendante du

gouvernement.  

La Commission du droit d’auteur vient de terminer l’évaluation des capacités de sa fonction

de contrôleur. Celle-ci a révélé que nombre de ses pratiques sont conformes aux principes et

aux pratiques de la fonction de contrôleur moderne, tandis que d’autres doivent être

examinées plus en profondeur et éventuellement modifiées. Avec l’aide d’un consultant et

en collaboration avec les autres membres du groupe de concertation, elle analyse les

résultats de l’évaluation et prépare un plan d’action, tenant compte de sa taille et de son

mandat, pour remédier aux problèmes décelés. 
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E. Attentes en matière de rendement et Tableau des principaux engagements en matière

de résultats

Commission du droit d’auteur du Canada

Services offerts aux
Canadiens :

Seront démontrés par :
Réalisation
signalée dans :

- Établir des redevances
qui soient justes et
équitables tant pour
les titulaires de droits
que pour les
utilisateurs des œuvres
protégées par le droit
d’auteur.

- Délivrer des licences
non exclusives qui
permettent d’utiliser
des œuvres dont les
titulaires de droits
d’auteur sont
introuvables.

- Fournir des
renseignements fondés
sur le droit d’auteur,
les règlements, les
décisions de la
Commission et de ses
activités.

- Améliorer le service
aux Canadiens.

- Prise de saines décisions de nature quasi
judiciaire, d’une manière équitable et
expéditive qui a pour résultat aucune ou très
peu de demandes en révision judiciaire des
décisions de la Commission, et le cas échéant,
qu’aucune demande de révision judiciaire ne
soit accueillie.

- Traiter dans un délai raisonnable toutes les
demandes reçues lorsque les titulaires de droits
d’auteur sont introuvables.

- Communiquer efficacement avec les parties
concernant leurs demandes et fournir des
renseignements fondés aux Canadiens au sujet
des décisions de la Commission, de ses
activités et de ses règlements.

- Satisfaction accrue de la clientèle (sociétés de
gestion et usagers) qui est démontrée par la
réduction des coûts de tarification, diminution
des oppositions aux tarifs et l’absence de
contestations judiciaires des décisions de la
Commission.

Note : Pour atteindre ces résultats, la
Comm ission adopte le principe de gestion
moderne du gouvernement. Elle emploiera
ses ressources financières accrues pour
augmenter la recherche juridique et
économique et ses capacités d’analyse, son
infrastructure et ses systèmes techniques, afin
de soutenir ses activités de réglementation et
de prises de décisions.

Pages 8-11, 
14-19 du RR*

Pages 9, 19 du
RR*

Site Web :
www  .cda-
cb.gc.ca
Rapport annuel
de la
Commission du
droit d’auteur
du Canada 

Site Web :
www  .cda-
cb.gc.ca
Rapport annuel
de la
Commission du
droit d’auteur
du Canada 

*Rapport de
rendement (RR)

htt://www
htt://www
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Partie III : Réalisations en matière de rendement

Rendement de la Commission

En 2001-2002, la Commission a tenu trois audiences et rendu quatre décisions.

Deux audiences ont porté sur l’exécution publique de la musique. La première, tenue au cours

des mois d’avril et mai 2001, portait sur les services sonores payants proposés par la Société

canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN) pour les années 1997 à

2002 et par la Société canadienne de gestion des droits voisins (SCGDV) pour les années 1998 à

2002. C’était la première fois que la Commission entendait une affaire portant sur deux droits

distincts; une décision a été rendue le 15 mars 2002. La deuxième audience portait sur les

licences multiples (et questions afférentes) de la SOCAN pour établissements pour les années

1998 à 2002 et a eu lieu au mois de février 2002. Une décision sera rendue une fois que la

Commission aura entendu le tarif 18 de la SOCAN pour la musique enregistrée à des fins de

danse qui fait partie de la problématique des licences multiples de la SOCAN pour les

établissements. L’audience sur ce tarif aura lieu en février 2003. 

En novembre/décembre 2001, la Commission a tenu une audience sur les droits éducatifs pour

les années 1998-2002. La décision est en délibéré.

Le 15 juin 2001, la Commission rendait une décision homologuant les tarifs «concerts» de la

SOCAN pour les années 1998 à 2002. L’affaire avait été entendue pendant trois jours au début

du mois de mars 2001.

Le 23 novembre 2001, la Commission rendait une décision disposant d’une demande de

modification du tarif des redevances à percevoir de la Société Radio-Canada (radio) par la

SCGDV. 

Le 21 décembre 2001, la Commission a prolongé de façon indéfinie l’application des tarifs

provisoires pour la retransmission des signaux éloignés de radio et de télévision qui avaient été

adoptés le 8 décembre 2000 pour l’année 2001, sous réserve de certaines modifications.

Aussi, trois licences ont été délivrées pour l’utilisation d’œuvres pour lesquelles les titulaires de

droits étaient introuvables.

Le 10 octobre 2001, à l’instigation de la Commission, s’est tenue à M ontréal la première

rencontre internationale des institutions administratives du droit d’auteur. À cette occasion, des

représentants de l’Australie, des États-Unis, des Pays-Bas, de la Slovénie, de la Suisse et du

Canada ont échangé sur des sujets d’intérêt commun aux autorités responsables de surveiller ou

de réglementer divers aspects du droit d’auteur, et en particulier sa gestion collective. On a alors

formé un groupe de travail afin d’envisager la mise sur pied d’une association internationale de

ces institutions. Plusieurs autres institutions qui n’avaient pas été en mesure d’assister à la

rencontre ont manifesté un intérêt évident pour la mise en place d’une telle organisation.

L’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle et les autorités de l’Union européenne se

sont aussi montrées intéressées.

La rencontre a été suivie les 11 et 12 octobre d’un colloque portant sur le même sujet, organisé

avec l’aide de la Commission par le Centre de recherche en droit public de l’université de
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Montréal. Le colloque a permis à des experts provenant du Canada et de partout à travers le

monde d’échanger sur le rôle de ces institutions et les défis qu’elles auront à relever dans les

années qui viennent.

Au cours de l’année écoulée, les commissaires et le personnel de la Commission ont participé à

de nombreuses rencontres dans le milieu professionnel, au sein du gouvernement et de

l’industrie, pour discuter de droit et de politiques concernant le droit d’auteur. Ils apportent leur

soutien et conseil à de nombreux Canadiens et Canadiennes qui communiquent avec la

Commission.

Finalement, la Commission a continué le développement de son site Web afin de le rendre plus

complet et de fournir une source d’information à jour à tous les Canadiens et Canadiennes sur le

droit d’auteur et les activités de la Commission.

1. LES DROITS D’EXÉCUTION PUBLIQUE DE LA MUSIQUE

En 2001-2002, la Commission a tenu deux audiences sur l’exécution publique de la musique. La

première, tenue au cours des mois d’avril et mai 2001, portait sur les services sonores payants

proposés par la Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SOCAN)

pour les années 1997 à 2002 et par la Société canadienne de gestion des droits voisins (SCGDV)

pour les années 1998 à 2002. C’était la première fois que la Commission entendait une affaire

portant sur deux droits distincts; une décision a été rendue le 15 mars 2002. La deuxième

audience portait sur les licences multiples (et questions afférentes) de la SOCAN pour

établissements pour les années 1998 à 2002 et a eu lieu au mois de février 2002.

Le 15 juin 2001, la Commission rendait une décision homologuant les tarifs «concerts» de la

SOCAN pour les années 1998 à 2002. L’affaire avait été entendue pendant trois jours au début

du mois de mars 2001.

Le 23 novembre 2001, la Commission rendait une décision disposant d’une demande de

modification du tarif des redevances à percevoir de la Société Radio-Canada par la SCGDV. 

[Pour plus d’information sur ces décisions, veuillez vous référer à l’annexe 2]

2. LES DROITS DE RETRANSMISSION DE SIGNAUX ÉLOIGNÉS

Le 21 décembre 2001, la Commission a prolongé de façon indéfinie l’application des tarifs

provisoires adoptés le 8 décembre 2000 pour l’année 2001, sous réserve de certaines

modifications.

[Pour plus d’information sur cette décision, veuillez vous référer à l’annexe 3]

3. LES TITULAIRES DE DROITS D’AUTEUR INTROUVABLES

Au cours de l’exercice financier 2001-2002, la Commission a délivré trois licences, pour un total

de 99 licences délivrées depuis la création de la Commission en 1989.

[Pour un résumé des licences délivrées, veuillez vous référer à l’annexe 4]
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4. LES JUGEMENTS DES TRIBUNAUX

Retransmission

Le 25 février 2000, la Commission homologuait le tarif pour la retransmission en 1998, 1999 et

2000. FWS Joint Sports Claimants  avait demandé que la Commission modifie la façon dont elle

répartit les redevances entre sociétés de gestion; ces changements auraient eu pour effet

d’augmenter considérablement la part de redevances versée aux émissions de sports. La

Commission a rejeté cette demande. [Voir rapport annuel 1999-2000, page 20]

La FWS a contesté cette décision au motif que la Commission aurait commis trois erreurs

révisables. Le 6 novembre 2001, la Cour d’appel fédérale rejetait la demande de révision

judiciaire.

La FWS a d’abord soutenu que la Commission avait commis une erreur de droit en énonçant que

«ce sont les abonnés qui “utilisent” le service du câble et qui sont les mieux placés pour dire

dans quelle mesure ils en utilisent les diverses composantes.» Pour la FWS, cela revenait à dire

que les abonnés, et non les câblodistributeurs, se livrent à des utilisations d’œuvres protégées par

le droit d’auteur. Pour le Tribunal, l’extrait cité signifie plutôt que, comme les abonnés

visionnent les émissions, leurs préférences d’écoute sont le critère approprié pour en mesurer la

valeur pour les sociétés de câble. La Cour n’a pas non plus accepté que l’énoncé consacrait un

«revirement étonnant» amenant à répartir les redevances en fonction de la valeur des émissions

pour les abonnés et non les retransmetteurs. Selon le Tribunal, la Commission n’avait pas dévié

de sa position que la base ultime pour la répartition des redevances est la valeur des émissions

pour les sociétés de câble. Tout au plus énonçait-elle clairement qu’en l’absence d’un libre

marché des droits de retransmission, l’écoute était le critère le plus fiable pour fixer leur valeur

dans la capacité d’attirer et de fidéliser les abonnés.

La FWS a ensuite soutenu qu’en refusant de considérer tout autre fait indicateur de la valeur des

émissions hormis les chiffres d’écoute, la Commission avait illicitement entravé l’exercice de

son pouvoir discrétionnaire. En particulier, elle mettait en cause le fait que la Commission ait

rejeté la méthode d’évaluation proposée «pour des raisons de principe plutôt que de

méthodologie». Pour le Tribunal, la clé de ce qu’entendait la Commission se trouvait plus loin,

lorsqu’elle exposait les trois principes sur lesquels elle s’était appuyée; réunis, ils expliquent

pourquoi la Commission a conclu que la valeur des émissions sportives pour les radiodiffuseurs

n’est pas un bon indicateur substitutif de la valeur des redevances de retransmission de ces

émissions particulières pour les sociétés de câble. La répartition des redevances entre sociétés

relève tout autant du «domaine naturel» de la Commission que leur fixation. Les deux décisions

font appel à un large pouvoir discrétionnaire, à des éléments de politique, à l’utilisation de

données économiques et statistiques ainsi qu’à une connaissance du secteur du câble et des

techniques connexes. Les deux devraient faire l’objet du même niveau de retenue.

La FWS reprochait enfin à la Commission d’avoir fait un examen purement superficiel de la

preuve qu’elle avait déposée. Le Tribunal conclut que si les motifs exprimés n’abordent pas

nécessairement chaque élément de preuve en profondeur et n’en traitent même pas du tout dans

certains cas, ils expliquent de manière adéquate pourquoi la Commission n’a pas accepté la

méthode ou la preuve de la FW S. On y aborde leurs déficiences, notamment les «résultats

absurdes» qui découleraient de l’adoption de la méthode proposée ainsi que les difficultés

d’appliquer au Canada des hypothèses faites dans le contexte américain. S’agissant de la
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troisième fois que la FWS présentait de tels arguments, le traitement relativement bref de la

preuve pouvait s’expliquer du fait que, comme l’avait dit avec pertinence l’un de ses témoins, la

FWS cherchait à [TRADUCTION] «faire un botté plus réussi».

Le 18 janvier 2002, la FWS demandait à la Cour suprême du Canada la permission d’en appeler

de la décision de la Cour d’appel fédérale. La requête n’avait toujours pas été entendue à la fin

de l’année fiscale.

5. LES ENTENTES DÉPOSÉES AUPRÈS DE LA COMMISSION

La Loi permet à une société de gestion et à un utilisateur de conclure des ententes portant sur les

droits et modalités afférentes pour l’utilisation du répertoire de la société. L’article 70.5 de la Loi

prévoit par ailleurs que si l’entente est déposée auprès de la Commission dans les quinze jours

suivant sa conclusion, les parties ne peuvent être poursuivies aux termes de l’article 45 de la Loi

sur la concurrence. La même disposition prévoit par ailleurs que le Commissaire de la

concurrence nommé au titre de cette loi peut avoir accès aux ententes ainsi déposées. Si ce

dernier estime qu’une entente est contraire à l’intérêt public, il peut demander à la Commission

de l’examiner. La Commission fixe alors les droits et les modalités afférentes.

Au cours de l’exercice financier 2001-2002, 160 ententes ont été déposées à la Commission,

pour un total de 3 070 ententes déposées depuis sa création en 1989.

La Canadian Copyright Copyright Licensing Agency (CANCOPY), qui gère les droits de

reproduction, telle que la photocopie, au nom d’auteurs, éditeurs et autres créateurs, a déposé

100 ententes autorisant diverses institutions et entreprises, par voie de licence, à faire des copies

des œuvres publiées inscrites dans son répertoire. Ces ententes ont été conclues avec divers

établissements d’enseignement, municipalités, compagnies, organismes à but non lucratif et

centres de photocopie.

La Société québécoise de gestion collective des droits de reproduction (COPIBEC) a déposé

25 ententes. COPIBEC est la société de gestion collective qui autorise, au Québec, la

reproduction des œuvres des titulaires de droits québécois, canadiens (par le biais d’une entente

de réciprocité avec CANCOPY) et étrangers. COPIBEC a été fondée en 1997 par l’Union des

écrivaines et écrivains québécois (UNEQ) et l’Association nationale des éditeurs de livres

(ANEL). Les ententes déposées en 2000-2001 ont été conclues avec des municipalités et

organismes divers.

Quant à l’Agence pour les licences de reproduction audiovisuelle (AVLA), qui est une société

de perception de droits d’auteur pour le compte de propriétaires d’enregistrements originaux de

musique et de musique sur vidéocassettes, elle a déposé 34 ententes.

Enfin, l’Agence des droits des radiodiffuseurs canadiens (ADRRC) a déposé une entente avec

Transcriptions Verbatim inc. en ce qui a trait aux moniteurs médiatiques commerciaux.

L’ADRRC représente divers radiodiffuseurs privés canadiens, auteurs et titulaires d’émissions

d’actualités et de signaux de communication.
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Partie IV : Annexes

Annexe 1 : Rendement financier

Sommaire des tableaux financiers

Les tableaux suivants s’appliquent à la Commission du droit d’auteur du Canada :

Tableau 1 : Sommaire des crédits approuvés

Tableau 2 : Dépenses prévues de la Commission par rapport aux dépenses réelles, 2001-2002

(millions de dollars)

Tableau 3 : Comparaison historique des dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles

(millions de dollars)

Tableau 1 : Sommaire des crédits approuvés 

 Besoins financiers par autorisation (en millions de dollars)

Crédit Dépenses

prévues

2001-2002

Autorisations

totales 

Dépenses

réelles

Comm ission du droit d’auteur du Canada

55 Dépenses de fonctionnement 1 881 2 359 2 033

Total de l’organisme 1 881 2 359 2 033
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Tableau 2 : Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles, 2001-2002

(en millions de dollars)

Dépenses prévues de la Comm ission par opposition aux dépenses réelles 

2001-2002

Comm ission du droit d’auteur du Canada

Dépenses

prévues

 Total des

autorisations Dépenses réelles

ETP1    12  12    12

Fonctionnement2 1 881 2 359 2 033

Capital    -    -    -

Total des dépenses brutes3 1 881 2 359 2 033

Autres dépenses

Coût des services fournis par d’autres ministères4 226

Coût net du programme 2 259

Note : Les chiffres en caractère gras correspondent aux dépenses réelles en 2001-2002.

1. Ce  nom bre com pren d qu atre nom inatio ns p ar le gouv erneur en  con seil.

2. Incluent les cotisations aux régimes d’avan tages sociaux des em ployés.

3. Ce montant comprend le surplus de 5% reporté du budget 2000-2001 de 37 5 50 $, un transfert permanent de 421 750 $ et

un  mo ntant d e 56 000  $ pour les  convention s co llec tives, ce  qu i do nne à la  Co mm issio n un budget tota l de  2 358  750 $ . 

4. Ce montant comprend les locaux fournis par Travaux Publics ainsi que les avantages sociaux des employés constitués de

la contribution de l’employeur aux primes des régimes d’assurance et des frais par le Secrétariat du Conseil du Trésor.

Tableau 3 : Comparaison historique des dépenses prévues par opposition aux 

dépenses réelles par secteur d’activité (millions de dollars)

  Comparaison historique des dépenses prévues par opposition aux dépenses réelles                  

   (en millions de dollars)

2001-2002

Dépenses

réelles 

1999-2000

Dépenses

réelles

2000-2001

Dépenses

prévues 

Total des

autorisations 

Dépenses

réelles

  Commission du droit d’auteur du Canada 1 693 1 747 1 881 2 359 2 033

  Total 1 693 1 747 1 881 2 359 2 033
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Annexe 2 : Les droits d’exécution publique de la musique

Arrière-plan

Le régime prévu aux articles 67 et suivants de la Loi s’applique à l’exécution publique ou la

communication au public par télécommunication de la musique. La musique fait l’objet d’une

exécution publique lorsqu’elle est chantée ou jouée dans un endroit public, soit dans une salle de

concert, un restaurant, un stade de hockey, sur la place publique ou ailleurs. La musique est

communiquée au public par télécommunication lorsqu’elle est transmise à la radio, à la

télévision ou sur l’Internet. Les sociétés de gestion perçoivent auprès des utilisateurs les

redevances prévues dans les tarifs homologués par la Commission.

Audiences

En 2001-2002, la Commission a tenu deux audiences portant sur l’exécution publique de la

musique. La première, tenue au cours des mois d’avril et mai 2001, portait sur les services

sonores payants proposés par la Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de

musique (SOCAN) pour les années 1997 à 2002 et par la Société canadienne de gestion des

droits voisins (SCGDV) pour les années 1998 à 2002. La deuxième portait sur les licences

multiples (et questions afférentes) de la SOCAN pour établissements pour les années 1998 à

2002 et a eu lieu au mois de février 2002.

Décisions de la Commission

La Commission a rendu trois décisions en 2001-2002. La première visait l’exécution publique

d’œuvres musicales du répertoire de la SOCAN lors de concerts. La deuxième disposait d’une

demande de modification du tarif des redevances à percevoir de la Société Radio-Canada (radio)

par la SCGDV. La dernière visait l’exécution publique de la musique faisant partie des

répertoires de la SOCAN et de la SCGDV par les services sonores payants.

TARIFS 4.A, 4.B.1, 4.B.3 ET 5.B  (CONCERTS) DE LA SOCAN

Les tarifs 4.A (concerts populaires), 4.B.1 (concerts classiques), 4.B.3 (licences annuelles) et

5.B (concerts lors d’expositions et de foires) de la SOCAN établissent les redevances à verser

pour l’utilisation d’œuvres musicales lors de concerts. L’Association canadienne des organismes

artistiques (CAPACOA), agissant entre autres pour certains promoteurs de spectacles, s’était

opposée à ce projet de tarif. Le 15 juin 2001, la Commission homologuait les tarifs pour les

années 1998 à 2002. 

La SOCAN proposait que les tarifs sous examen augmentent d’environ 20 pour cent en cinq ans,

passant de 2,5 à 3 pour cent pour les concerts populaires, de 1,3 à 1,56 pour cent pour les

concerts de musique classique, et de 0,8 à 0,96 pour cent pour les diffuseurs dont la licence porte

sur une saison entière. La SOCAN soutenait que l’augmentation proposée était justifiée, et

qu’elle aurait un effet minime sur l’auditoire et les diffuseurs, et bénéfique pour ses membres.

La CAPACOA soutenait que rien ne justifiait une augmentation du taux, d’autant plus que

divers facteurs rendent la tâche du producteur de spectacles de plus en plus difficile. L’ascendant

de l’interprète dans le marché du spectacle a atteint un niveau sans précédent. La tournée est

désormais une source importante de revenus dont il faut tenir compte dans l’établissement du
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tarif. Enfin, les producteurs jouent un rôle important dans la promotion de nouveaux talents, et

les tournées de vedettes internationales aident à donner de la visibilité au talent local.

La Commission a estimé que l’augmentation demandée pour les concerts populaires était

amplement justifiée. Elle a conclu que la preuve de la CAPACOA surestimait les problèmes

auxquels font face les diffuseurs et les exploitants de salles de spectacles et surtout, la mesure

dans laquelle une augmentation du tarif concerts pourrait les exacerber. Avant de trancher, la

Commission s’est penchée sur divers facteurs qui tendent soit à justifier une hausse du taux, soit

à favoriser une certaine stabilité. Ainsi, le fait que l’interprète reçoive des cachets plus

importants tendrait à favoriser une hausse du taux, dans la mesure où on chercherait à tenir

constante la part de la rémunération des intrants de création revenant aux compositeurs. Par

contre, le fait que la majorité des interprètes canadiens utilisent leur propre matériel en concert

plaiderait en faveur d’une plus grande stabilité.

De plus, la SOCAN a déposé l’entente qu’elle a conclue avec Viacom et qui vise l’exécution

publique de musique, y compris les concerts, au parc thématique Canada’s Wonderland.

L’entente a fait passer le tarif concerts de 2,5 pour cent en 2000 à 3 pour cent en 2005. Bien que

ce contrat soit d’une importance modeste, il s’agit néanmoins d’un autre indice que le marché

est en mesure d’absorber l’augmentation que la SOCAN demande.

La preuve portant sur les concerts de musique classique était pour le moins superficielle.

L’analyse effectuée à l’égard des concerts populaires s’appliquait néanmoins aux concerts

classiques et justifiait donc l’ajustement demandé.

La Commission a souligné certaines questions soulevées dans sa décision de 1996 ou durant

l’audience de la présente affaire, et qui pourraient servir à esquisser la preuve lors de prochaines

décisions. Ainsi, sur la structure tarifaire, la Commission a dit continuer de craindre qu’un tarif

par événement soit inefficace. La Commission chercherait à en arriver à une formule qui

permette de continuer à distribuer la cagnotte concerts comme on le fait présentement (c’est-à-

dire de façon très personnalisée) tout en éliminant certaines dépenses administratives dont les

membres de la SOCAN font les frais au même titre que les utilisateurs. 

Au sujet de l’étagement du tarif, la Commission a exprimé deux préoccupations. Premièrement,

plus le taux du tarif est élevé, plus on est en droit de se demander s’il n’y aurait pas lieu de

permettre un escompte pour l’utilisation d’œuvres ne faisant pas partie du répertoire de la

SOCAN. Deuxièmement, plus l’événement prend de l’importance, plus il faut songer au déficit

concurrentiel auquel les diffuseurs canadiens font face par rapport aux diffuseurs américains.

Ainsi, il se peut qu’un tarif étagé pour les méga concerts soit une mesure à envisager.

Sur la question des redevances minimales, vu l’absence de toute preuve à cet égard et compte

tenu de l’acquiescement apparent de la CAPACOA à ce sujet, la Commission a convenu de la

maintenir à 20 $ par concert. Elle demeure néanmoins préoccupée du fait que cette redevance

minimale semble s’appliquer à la moitié des événements. Si la SOCAN n’est pas en mesure

d’établir que les structures tarifaires qu’elle propose sont efficientes, elle peut s’attendre à

l’élimination de la redevance minimale.

Dans le cas des concerts de musique classique, la Commission aurait préféré disposer d’analyses

plus détaillées, permettant de procéder à des vérifications à l’égard de chaque concert, et

incluant, pour fins comparatives, les événements comportant uniquement de la musique du

domaine public. 
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La Commission a enfin souligné qu’elle devra disposer de preuves solides sur la situation

financière de l’industrie et l’impact des hausses consenties dans la présente décision avant de

procéder à des hausses subséquentes. Il faut s’attendre à ce que toute nouvelle augmentation se

fasse de façon progressive, et que tout cycle haussier soit suivi d’une période de stabilité.

DEMANDE D E MODIFICATION DU TAR IF 1.C  (RADIO DE LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA) DE LA

SCGDV

Le 29 septembre 2000, la Commission établissait à 960 000 $ le montant annuel des redevances

que la radio de la SRC verserait à la SCGDV pour les années 1998 à 2002. Le 15 mai 2001, la

SCGDV demandait à la Commission d’augmenter le montant des redevances en 2001. Cette

demande reposait uniquement sur le fait que le montant des redevances que la radio de la SRC

avait convenu de verser à la SOCAN en 2001 était 11,65 pour cent plus élevé qu’en 2000.

La SRC s’est opposée à la demande, soutenant entre autres que tout changement n’était pas

important puisque le tarif auquel la SCGDV est assujetti n’est pas lié aux redevances de la

SOCAN ni n’en découle.

La Commission a rejeté la demande de réexamen. Certes, la décision du 29 septembre 2000

tenait pour acquis que le montant des redevances que la radio de la SRC verserait à la SOCAN

demeurerait plus ou moins constant d’ici la fin de 2002. Cela dit, il fallait évaluer l’importance

du changement en fonction du contexte. Le montant des redevances versées à la SOCAN n’est

qu’un des trois facteurs que comportait l’équation mise au point par la Commission et que cette

dernière avait choisi de ne pas utiliser; les données disponibles à l’égard des autres facteurs

demeuraient tout simplement trop incertaines. De plus, la finalité des décisions a une valeur en

soi. La Commission a conclu que les participants trouveraient davantage leur compte s’ils

faisaient porter leurs efforts sur la cueillette des données nécessaires à l’examen de la démarche

suggérée par la Commission lors de l’examen du prochain tarif.

TARIF POUR LES SERVICES SONORES PAYANTS DE LA SOCAN ET DE LA SCGDV

Les projets de tarifs 17.B de la SOCAN et 17 de la SCGDV visaient avant tout les services

sonores payants numériques (les «SSPN»). Les deux fournisseurs de SSPN canadiens (DMX

Canada et Galaxie), les compagnies de services de radiodiffusion directe par satellite (Bell

ExpressVu et Star Choice), de même que l’Association canadienne de télévision par câble

(ACTC) et Shaw Communications (représentant les intérêts des entreprises de câblodistribution),

s’étaient opposées au tarif. Le 15 mars 2002, la Commission homologuait le tarif pour les années

1997 à 2002 dans le cas de la SOCAN, et 1998 à 2002 dans le cas de la SCGDV.

Les sociétés proposaient que le point de départ du tarif reflète le prix payé ou le rendement

réalisé dans un certain nombre de marchés libres réels ou hypothétiques. La SCGDV demandait

que les interprètes, les producteurs et les auteurs-compositeurs reçoivent chacun le tiers des

redevances. La SOCAN quant à elle demandait que les auteurs et les compositeurs obtiennent le

même montant que les interprètes et les producteurs. Les solutions avancées par les sociétés de

gestion auraient produit un taux représentant entre 30 et 40 pour cent des paiements d’affiliation

d’une entreprise de distribution.

Les opposants voulaient utiliser le tarif de la radio commerciale comme point de départ. Ils ont

fait valoir que les SSPN ont un caractère accessoire par rapport à l’ensemble de l’offre

numérique, et soutenu qu’un tarif approprié se situerait entre 3 et 5 pour cent.
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La Commission estime qu’aucune des solutions proposées n’était nettement préférable aux

autres. Les comparateurs proposés sur le marché libre (p.ex. les droits versés par la télévision

payante pour les films qu’elle diffuse) étaient très différents des droits de télécommunication

pour la musique et les enregistrements sonores. Les tarifs offerts comme points de départ

ciblaient des industries qui ne font pas concurrence aux SSPN et dont les modèles d’entreprise

en sont très éloignés. La Commission a donc conclu qu’elle ne disposait d’aucun indicateur

utile, mais tout au plus d’indicateurs marginalement pertinents pouvant servir à établir une

«zone de sécurité» à l’intérieur de laquelle la Commission pourrait exercer sa discrétion.

Dans ces conditions, la Commission a établi le tarif en quatre étapes. Premièrement, elle a

décidé de la valeur relative des répertoires. Deuxièmement, elle a fixé l’intervalle dans lequel

trouver un tarif raisonnable, à l’aide des outils présentés aux audiences. Troisièmement, elle a

déterminé les facteurs qui, à son avis, tendent à faire augmenter ou diminuer le tarif dans cet

intervalle. Quatrièmement, elle a choisi un chiffre qui a dû être rajusté pour tenir compte des

répertoires admissibles.

Dans un premier temps, la Commission a estimé comme par le passé que les auteurs et les

compositeurs devaient obtenir le même montant que les interprètes et les producteurs.

Deuxièmement, la limite inférieure de l’intervalle a été établie en utilisant le double du tarif de

la radio commerciale de la SOCAN (de façon à tenir compte du répertoire de la SCGDV au

même titre que celui de la SOCAN), soit 6,4 pour cent des recettes brutes. Ce taux a par la suite

été ajusté pour tenir compte du fait que les SSPN utilisent davantage de musique que la radio

commerciale ainsi que des différences dans les modèles d’entreprise. L’application de ces

facteurs portait le bas de l’in tervalle à entre 15 et 20 pour cent.

La limite supérieure de l’intervalle a été établie en utilisant certains chiffres (de l’ordre de

60 pour cent) avancés par les sociétés de gestion et en les réduisant pour tenir compte de facteurs

comme le caractère non exclusif et non concurrentiel des droits de télécommunication musicale.

Le haut de l’intervalle a ainsi été fixé à un niveau légèrement supérieur à 30 pour cent.

La Commission a ensuite énoncé divers facteurs qui tendraient à augmenter ou à diminuer le

taux des redevances. Parmi les premiers se trouve le fait que :

• les entreprises de distribution attachent une valeur certaine aux SSPN;

• les titulaires de droits ont le droit de tirer des bénéfices supplémentaires des nouvelles

applications des répertoires;

• la disponibilité des répertoires aide les SSPN à réaliser des économies.
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Parmi les seconds, on compte le fait que :

• bien qu’ils ne connaissent pas de difficultés économiques, les SSPN demeurent dans un état de

transition et un climat d’incertitude;

• les sociétés de gestion ne peuvent espérer s’approprier toutes les économies réalisées grâce à

leurs répertoires;

• la Commission doit laisser une place à d’autres éléments éventuels du droit d’auteur.

De l’avis de la Commission, les facteurs susceptibles d’augmenter le taux l’emportaient sur ceux

qui ont tendance à le diminuer. Dans ces conditions, la Commission a opté pour 26 pour cent

comme point de départ, partagé également entre d’une part les auteurs et compositeurs et,

d’autre part, les interprètes et producteurs. Après avoir tenu compte des œuvres et

enregistrements non admissibles, on aboutissait à un taux de 18,2 pour cent, soit la somme de :

(26 ÷ 2) × 0,95 = 12,35, pour les œuvres musicales, et 

(26 ÷ 2) × 0,45 = 5,85, pour les enregistrements sonores.

En reconnaissance du fait qu’il s’agit d’un nouveau tarif, appliqué à une industrie somme toute

naissante, la Commission a appliqué un escompte additionnel de 10 pour cent, ce qui a rabaissé

le taux final à 16,38 pour cent, soit 11,115 pour cent pour la SOCAN et 5,265 pour la SCGDV.

Ce taux réduit s’appliquera uniquement le temps que ce tarif sera en vigueur dans cette phase

initiale. Les petits systèmes, qui ont droit à un tarif préférentiel, paieront la moitié du taux versé

par les autres systèmes. 

Pour la Commission, la capacité de payer de ceux qui sont assujettis au tarif ne faisait aucun

doute. Les SSPN réalisent d’importants bénéfices, tout comme la plupart des entreprises de

distribution. Le tarif représente une partie importante, sans être démesurée, des profits des

SSPN. De plus, le tarif représente moins d’un demi-point de pourcentage de ce que l’abonné

moyen aux SSPN verse pour l’assemblage de services sonores et vidéo qu’il reçoit.

Les opposants ont demandé un tarif unique, ou tout au moins un mécanisme qui leur permette de

régler toutes les redevances pertinentes en un seul paiement. Les sociétés de gestion ont rétorqué

que la Commission est légalement tenue d’homologuer des tarifs distincts. La Commission,

s’inquiétant du fardeau que la prolifération des tarifs pourrait créer, n’a établi qu’un seul tarif.

La Commission a opté pour ne pas désigner un agent de perception unique pour les deux

sociétés de gestion, mais a dit souhaiter que les sociétés décident d’elles-mêmes d’établir un

système de paiement intégré.

[NOTE : La SCGDV a déposé une requête en révision judiciaire de cette décision le 15 avril

2002 auprès de la Cour fédérale d’appel.]

Annexe 3 : Les droits de retransmission de signaux éloignés

Arrière-plan

La Loi prévoit le versement de redevances par les câblodistributeurs et autres retransmetteurs

pour la retransmission de signaux éloignés de télévision et de radio. La Commission fixe le

montant de ces redevances et les répartit entre les sociétés de gestion représentant les titulaires

de droit d’auteur dans les œuvres ainsi retransmises.
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Décision de la Commission

En 2001-2002, la Commission a rendu une seule décision en matière de retransmission. Elle a

prolongé de façon indéfinie l’application des tarifs provisoires adoptés le 8 décembre 2000 pour

l’année 2001, sous réserve de certaines modifications. Premièrement, on a tenu compte de

l’émission par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)

d’une Ordonnance d’exemption pour les petites entreprises de câblodistribution. Deuxièmement,

on a modifié la définition de station de télévision à faible ou très faible puissance (TVFP) de

façon à tenir compte de l’évolution des règles pertinentes. Troisièmement, la répartition des

droits de télévision a été modifiée à la demande des sociétés de gestion.

Annexe 4 : Les titulaires de droits d’auteur introuvables

L’article 77 de la Loi donne à la Commission le pouvoir d’accorder des licences pour autoriser

l’utilisation d’œuvres publiées, de fixations de prestations, d’enregistrements sonores publiés ou

de la fixation d’un signal de communication lorsque le titulaire du droit d’auteur est introuvable.

La Loi exige cependant des demandeurs de licences qu’ils aient fait des efforts raisonnables pour

retracer le titulaire du droit d’auteur. Les licences délivrées par la Commission sont non

exclusives et valides seulement au Canada.

Au cours de l’exercice financier 2001-2002, 31 demandes de licences ont été déposées à la

Commission. De ce nombre, trois licences ont été accordées dans le présent exercice financier

pour la reproduction de plans architecturaux, comme suit :

• James Ballantyne, Calgary (Alberta) autorisant la reproduction des plans architecturaux créés

par Guzmits Engineering Limited en 1975 pour la propriété sise au 534 17e Avenue S.O. à

Calgary

• Jean-Pierre Gilbert, Calgary (Alberta) autorisant la reproduction des plans architecturaux

créés en 1987 (auteur inconnu) pour la propriété sise au 43 Scenic Park Crescent N.O. à

Calgary

• Ritu N. Birchard , Calgary (Alberta) autorisant la reproduction des plans architecturaux créés

par M. Richardson pour la compagnie de construction Davand de Airdrie (Alberta) pour la

propriété sise au 67 Hawksbrow Drive N.O. à Calgary

portant à 99 le total de licences délivrées depuis la création de la Commission en 1989.

Annexe 5 : Aperçu de la Comm ission

C’est en 1925 que fut mise sur pied la première société canadienne de gestion du droit

d’exécution publique, la Canadian Performing Rights Society (CPRS), une filiale de la PRS

anglaise. En 1931, la Loi sur le droit d’auteur était modifiée à plusieurs égards. L’obligation

d’enregistrer toutes les cessions de droits était abolie. En lieu et place, obligation était faite à la

CPRS de produire une liste des titres de toutes les œuvres faisant partie de son répertoire et de

déposer des tarifs auprès du Ministre. Ce dernier pouvait mettre en branle un processus

d’examen des activités de la CPRS s’il était d’avis que le comportement de la société allait à

l’encontre de l’intérêt public. Après une telle enquête, le gouvernement avait le pouvoir d’établir

les droits que la société pourrait percevoir.
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Deux enquêtes furent tenues, en 1932 et en 1935. La seconde recommanda la mise sur pied d’un

organisme chargé d’examiner les tarifs pour l’exécution publique de la musique sur une base

continue et avant qu’ils entrent en vigueur. En 1936, une modification à la Loi créa la

Commission d’appel du droit d’auteur.

La Commission du droit d’auteur du Canada prit en charge les compétences de la Commission

d’appel du droit d’auteur le 1er février 1989. Sous réserve de modifications mineures, on

reconduisit le régime régissant l’exécution publique de la musique. La nouvelle Commission se

vit attribuer deux autres domaines de compétence : la gestion collective du droit d’auteur et

l’octroi de licences pour l’utilisation d’œuvres publiées dont le titulaire du droit d’auteur est

introuvable. Plus tard la même année, la Loi de mise en œuvre de l’Accord de libre-échange

Canada-États-Unis confia à la Commission la tâche d’établir le montant des redevances à verser

pour le nouveau régime de licence obligatoire visant les œuvres retransmises sur des signaux

éloignés de radio et de télévision, ainsi que celle de répartir ces redevances.

Le projet de loi C-32 (Loi modifiant la Loi sur le droit d’auteur), dont la sanction royale a été

donnée le 25 avril 1997, a fait en sorte que la Commission est également responsable de

l’établissement de tarifs pour l’exécution publique et la communication au public par

télécommunication d’enregistrements sonores d’œuvres musicales, pour le bénéfice des artistes-

interprètes et des producteurs de ces enregistrements («les droits voisins»), de l’établissement de

tarifs pour la copie pour usage privé d’œuvres musicales enregistrées, pour le bénéfice des

titulaires de droits sur les œuvres, les prestations enregistrées et les enregistrements sonores («le

régime de la copie privée») et de l’établissement de tarifs pour l’enregistrement d’émissions de

radio et de télévision (off-air taping) et l’utilisation à des fins pédagogiques («les droits

éducatifs»).

Les pouvoirs généraux de la Commission

La compétence de la Commission porte sur des aspects de fond et de procédure. Certains

pouvoirs lui sont attribués dans la Loi, de façon expresse; d’autres lui sont reconnus

implicitement par la jurisprudence.

Règle générale, la Commission tient des audiences. Elle peut aussi procéder par écrit pour éviter

à un petit utilisateur les dépenses additionnelles qu’entraînerait la tenue d’audiences. On dispose

aussi, sans audience, de certaines questions préliminaires ou intérimaires. Jusqu’à maintenant, la

Commission n’a pas tenu d’audiences pour traiter d’une demande de licence d’utilisation d’une

œuvre dont le titulaire de droits d’auteur est introuvable. La Commission tient à ce que le

processus d’examen de ces questions reste simple. L’information pertinente est obtenue par écrit

ou au moyen d’appels téléphoniques.

Les principes et contraintes qui influencent les décisions de la Commission

Plusieurs balises viennent encadrer le pouvoir d’appréciation de la Commission. La source de

ces contraintes peut être externe : loi, règlements, décisions judiciaires. D’autres lignes de

conduite sont établies par la Commission elle-même, dans ses décisions. Les décisions de justice

ont pour une large part défini le cadre juridique à l’intérieur duquel la Commission exerce son

mandat. Pour la plupart, ces décisions portent sur des questions de procédure ou appliquent les

principes généraux du droit administratif aux circonstances particulières de la Commission. Ceci

dit, les tribunaux judiciaires ont aussi établi plusieurs principes de fond auxquels la Commission

est soumise.
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La Commission dispose aussi d’une mesure importante d’appréciation, particulièrement lorsqu’il

s’agit de questions de fait ou d’opportunité. Dans ses décisions, la Commission a elle-même mis

de l’avant certains principes directeurs. Ils ne lient pas la Commission. On peut les remettre en

question à n’importe quel moment, et le fait pour la Commission de se considérer liée par ceux-

ci constituerait une contrainte illégale de sa discrétion. Ces principes servent quand même de

guide tant pour la Commission que pour ceux qui comparaissent devant elle. Sans eux, on ne

saurait aspirer au minimum de cohérence essentiel à tout processus décisionnel.

Parmi les principes que la Commission a ainsi établis, certains des plus constants sont : la

cohérence interne des tarifs pour l’exécution publique de la musique, les aspects pratiques, la

facilité d’administration afin d’éviter, dans la mesure du possible, d’avoir recours à des

structures tarifaires dont la gestion serait complexe, la recherche de pratiques non

discriminatoires, l’usage relatif d’œuvres protégées, la prise en compte de la situation

canadienne, la stabilité dans l’établissement de structures tarifaires afin d’éviter de causer un

préjudice, ainsi que les comparaisons avec des marchés de substitution et avec des marchés

étrangers.

Sommaire des domaines d’intervention de la Commission

En résumé, la Commission intervient dans les quatre domaines suivants (le mode de saisine de la

Commission étant indiqué entre parenthèses) :

1. Droits d’auteur sur les œuvres

! Exécution publique de la musique (dépôt de tarifs obligatoire);

! Retransmission de signaux éloignés (dépôt de tarifs obligatoire);

! Autres droits gérés collectivement (dépôt de tarifs optionnel);

! Autres droits gérés collectivement (arbitrage des droits et modalités de licences, sur

demande d’une société de gestion ou d’un utilisateur);

! Octroi de licences d’utilisation, dans les cas où le titulaire du droit est introuvable (sur

demande de l’utilisateur éventuel).

2. Droits d’auteur sur les prestations et les enregistrements sonores

! Exécution publique de la musique enregistrée (dépôt de tarifs obligatoire);

! Autres droits gérés collectivement (dépôt de tarifs optionnel);

! Autres droits gérés collectivement (arbitrage des droits et modalités de licences, sur

demande d’une société de gestion ou d’un utilisateur);

! Octroi de licences d’utilisation, dans les cas où le titulaire du droit est introuvable (sur

demande de l’utilisateur éventuel).

3. Copie privée des œuvres musicales enregistrées, des prestations enregistrées et des

enregistrements sonores d’œuvres musicales

! Reproduction pour usage privé (dépôt de tarifs obligatoire).
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4. Enregistrement d’émissions de radio et de télévision (off-air taping) et utilisation à des fins

pédagogiques (œuvres, prestations, enregistrements sonores et signaux de communication)

! Reproduction et exécution publique (dépôt de tarifs obligatoire).

Mécanisme de dépôt et d’examen des tarifs

La Loi exige que la Commission homologue des tarifs dans les domaines suivants : exécution ou

communication publique de la musique, exécution ou communication publique

d’enregistrements sonores d’œuvres musicales, retransmission de signaux éloignés de télévision

et de radio, reproduction d’émissions de radio et de télévision par les établissements

d’enseignement, copie privée. La Loi permet aussi à toute autre société de gestion de procéder

par voie de tarif plutôt qu’au moyen d’ententes négociées à la pièce.

Le processus d’examen est toujours le même. La société de gestion intéressée doit déposer un

projet de tarif (au plus tard le 31 mars précédant la date prévue pour sa prise d’effet) que la

Commission fait paraître dans la Gazette du Canada. Les utilisateurs visés dans le projet (ou

dans le cas de la copie privée, toute personne intéressée) ou leurs représentants peuvent

s’opposer au projet dans les soixante jours de sa parution. La société de gestion et les opposants

ont l’occasion de faire valoir leurs moyens. Après enquête, la Commission homologue le tarif, le

fait paraître dans la Gazette du Canada et fait connaître par écrit les motifs de sa décision.

Mandat, rôles et responsabilités

Créée le 1er février 1989, la Commission du droit d’auteur du Canada a succédé à la Commission

d’appel du droit d’auteur. En vertu de la Loi sur le droit d’auteur, voici les responsabilités qui

lui sont confiées :

Ë établir les tarifs pour l’exécution publique et la communication au public par

télécommunication d’œuvres musicales et d’enregistrements sonores [articles 67 à 69];

Ë établir des tarifs, à l’option des sociétés de gestion visées à l’article 70.1, pour

l’accomplissement de tout acte protégé mentionné aux articles 3, 15, 18 et 21 de la Loi

[articles 70.1 à 70.191];

Ë fixer les redevances payables par un utilisateur à une société de gestion, s’il y a mésentente

sur les redevances ou sur les modalités afférentes [articles 70.2 à 70.4];

Ë établir les tarifs pour la retransmission de signaux éloignés de télévision et de radio, ou pour

la reproduction et l’exécution publique par des établissements d’enseignement, à des fins

pédagogiques, d’émissions ou de commentaires d’actualité et toute autre émission de

télévision et de radio [articles 71 à 76];

Ë fixer les redevances pour la copie pour usage privé d’œuvres musicales enregistrées

[articles 79 à 88];

Ë se prononcer sur des demandes de licences non exclusives pour utiliser une œuvre publiée,

la fixation d’une prestation, un enregistrement sonore publié ou la fixation d’un signal de

communication dont le titulaire du droit d’auteur est introuvable [article 77];

Ë examiner, à la demande du Commissaire de la concurrence [anciennement le Directeur des

enquêtes et recherches] nommé au titre de la Loi sur la concurrence, les ententes conclues
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entre une société de gestion et un utilisateur et déposées auprès de la Commission, lorsque le

Commissaire estime que l’entente est contraire à l’intérêt public [articles 70.5 et 70.6];

Ë fixer l’indemnité à verser, dans certaines circonstances, à l’égard d’actes protégés suite à

l’adhésion d’un pays à la Convention de Berne, à la Convention universelle ou à l’Accord

instituant l’Organisation mondiale du commerce, mais qui ne l’étaient pas au moment où ils

ont été accomplis [article 78].

Par ailleurs, le ministre de l’Industrie peut enjoindre la Commission d’entreprendre toute étude

touchant ses attributions [article 66.8].

Enfin, toute partie à une entente visant l’octroi d’une licence par une société de gestion peut

déposer l’entente auprès de la Commission dans les quinze jours de sa conclusion, échappant

ainsi à certaines dispositions de la Loi sur la concurrence [article 70.5].

La régie interne de la Commission 

Les commissaires sont nommés par le gouverneur en conseil à titre inamovible pour un mandat

d’au plus cinq ans, renouvelable une seule fois.

La Loi précise que le président doit être un juge, en fonction ou à la retraite, d’une cour

supérieure, d’une cour de comté ou d’une cour de district. Celui-ci dirige les travaux de la

Commission et répartit les tâches entre les commissaires.

La Loi désigne le vice-président comme le premier dirigeant de la Commission. À  ce titre, il

assure la direction de la Commission et contrôle la gestion de son personnel. 

Le personnel de la Commission

La Commission dispose d’un personnel de douze employés, dont deux se rapportent directement

au vice-président : le secrétaire général et l’avocat général.

Le secrétaire général assure la planification des travaux de la Commission. Il en est également le

greffier, agit comme porte-parole de la Commission auprès des députés, des gouvernements

provinciaux, des médias et du public et coordonne la préparation des rapports de la Commission

au Parlement et aux agences centrales du gouvernement fédéral. Le secrétaire général gère et

dirige également la recherche économique nouvellement instituée, les fonctions d’analyse et de

planification ainsi que celles de renforcement du rôle de greffier et de soutien administratif et

financier.  

L’avocat général conseille la Commission sur les aspects juridiques des projets de tarifs et des

demandes de licences dont elle est saisie. Il représente aussi la Commission devant les tribunaux

judiciaires lorsque sa compétence est mise en cause.



Page. -24- Commission du droit d’auteur du Canada

Annexe 6 : Autres renseignements

Loi appliquée par la Commission du droit d’auteur du Canada

Loi sur le droit d’auteur, L.R. (1985), ch. C-42

Liste des rapports exigés par la loi

Rapport annuel

Personne-ressource

Claude Majeau

Secrétaire général de la Commission

56, rue Sparks, Bureau 800

Ottawa (Ontario)

K1A 0C9

Téléphone : (613) 952-8621 

Télécopieur :     (613) 952-8630

Courriel : majeau.claude@cb-cda.gc.ca

Site Web : http://www.cda-cb.gc.ca 

http://www.cda-cb.gc.ca
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